
RAPPEL DES PYRAMIDES 
COMPETITIONS NATIONALES

ET REGIONALES SENIORS



Réforme Pyramide Nationale

- Passage L2 à 18 clubs 
- Passage de 4 groupes à 3 groupes en  N2
- Passage de 12 groupes à 8 groupes en N3 

CIBLE ATTEINTE
2025/2026



Montées des ligues = 13 soit 1 par Ligue
Descentes en Ligue = 37 soit 3 ou 4 / Groupe de N3 

Ci-contre l’impact de la réforme de la pyramide 
nationale par division, à l’issue de  la saison 23/24

Un écart de 24 entre montées des ligues vers N3 et descentes de N3 vers Ligues.
- Moins 2 équipes pour Passage L2 a 18 
- Moins 8 équipes en N2 passage à 3 groupes 
- Moins 14 équipes en N3 passage de 11 à 10 groupes en 24/25. (8 groupes en 25/26)

Total = Moins 24 équipes  dans les compétitions nationales

Réforme Pyramide Nationale



Réforme Pyramide Ligue

3 descentes à minima de N3 
Attention Possibilité de 4 descentes !!

1 seule montée de R1

4 descentes par groupe
Attention Possibilité de 5 descentes !!

Si R1 excédentaire
2 montées de R2 sur les 6 groupes

3 descentes par groupe
8 montées sur les 12 groupes de R3

3 descentes par groupe = 36
26 montées des districts

D22 et D56 = 6 
D29 et D35 = 7



Réforme Pyramide Ligue



ART 12 : Mini-Championnat Accession 
R2 vers R1 / R3 vers R2

Les équipes ayant terminé à la 1° place de chaque poule de championnat (Uniquement équipes classées

1°) seront classées : De 1 à 6 en Régional 2 et de 1 à 12 en Régional 3.

Les équipes éligibles à l’accession accèdent dans l’ordre du classement.

Ce classement est établi selon les critères ci-après :

a) Le nombre de points obtenus dans les rencontres Aller et Retour qui ont opposé dans chaque groupe

l’équipe concernée avec les cinq autres équipes les mieux classées.

b) En cas d’égalité de points les clubs sont départagés selon les critères ci-dessous.

1. Niveau hiérarchique de l’équipe (Priorité équipe 1 sur équipe 2, 2 sur 3.. )

2. Différence entre les buts marqués et les buts concédés (y compris les buts comptabilisés à la

suite d’un forfait ou d’un match perdu par pénalité) lors des matchs visés au point a) ci-dessus.

3. Plus grand nombre de buts marqués lors des matchs visés au point a) ci-dessus.

4. Le nombre de points obtenus dans sa poule complète de championnat au prorata du nombre de

matches joués



ART 13.1 : Cas de division 
excédentaire ou déficitaire

- R1 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 8° départagés selon critères

de l’article 13.2

- R2 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 9° départagés selon critères

de l’article 13.2

- R3 Excédentaire = Descentes supplémentaires des moins bons 9° départagés selon critères

de l’article 13.2

- R1 Déficitaire = Montées supplémentaires dans l’ordre du classement des équipes

classées 1° de R2 (règles de l’article 12 ci-dessus) et si besoin après repêchage art 13.2.

- R2 Déficitaire = Montées supplémentaires dans l’ordre du classement des équipes

classées 1° de R3 (règles de l’article 12 ci-dessus) et si besoin après repêchage art 13.2

- R3 déficitaire = Repêchage des meilleurs 10° puis ensuite des 11° de R3 départagés selon

les critères de l’article 13.2



ART 13.2 : Critères de départage

 

POUR DETERMINER LES MEILLEURS  
d’une place quelconque au sein de groupes 

différents  

POUR DETERMINER LES MOINS BONS 
d’une place quelconque au sein de groupes 

différents 

1. Priorité équipe 1 puis 2. 1. Numéro équipe : 5 puis 4, puis 3. 

2. Plus grand nombre de points au classement final (Au 
prorata du nombre de matches joués) 

2. Le plus petit nombre de points au classement final 
(Au prorata du nombre de matches joués) 

3. Plus petit nombre de matches de suspensions (1) 
joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du 
nombre de matches) 

3. Plus grand nombre de matches de suspensions (1) 
joueurs et dirigeants en championnat (au prorata du 
nombre de matches) 

4. Club ayant le plus grand nombre d’arbitres  4. Club ayant le moins d’arbitres. 

5. Club ayant le plus grand nombre d’éducateurs 
licenciés. 

5. Club ayant le moins d’éducateurs licenciés.  

6. Plus grand nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 
inclus) 

6. Plus petit nombre de licenciés jeunes (U6 à U19 
inclus) 

7. Terrain : Club disposant d’un terrain classé en 
catégorie 1/2/3 ou 4 

7. Terrain : Club ne disposant pas de terrain classé 
en catégorie 1/2/3 ou 4 
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